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Ce document vous donnera un aperçu général de vos 
droits, des mesures destinées à vous aider, ainsi que 
les coordonnées des organismes auprès desquels vous 
pouvez vous adresser pour plus d’informations. 

E E LE (situati   1  september 2023). 
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 VOS DROITS EN TANT QU’INDÉPENDANT

votre caisse d'assurances sociales

En tant que travailleur indépendant, vous payez  
des cotisations sociales. Ces cotisations vous 
ouvrent un certain nombre de droits sociaux. 
Différents organismes sont à votre service pour vous 
donner toutes les informations sur les démarches à 
accomplir, les conditions à remplir, etc. Des 
solutions existent également pour vous aider en cas 
de difficultés financières ou d’une autre nature.
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VOTRE A ILLE  

 
 

· é d d   c  d d     

·
otre mutualité

D   · é re  d cc e   c  de c é
re  d cc e  ax.  semaines  allocation

·

otre mutualité

A  onner des soins en cas de maladie grave ou soins palliatifs d’un 
proche ou soins pour un enfant handicapé gé de moins de 2  ans

llocation de maximum 12 mois sur l’ensemble d’une carrière 
professionnelle en tant que travailleur indépendant  
· oit allocation r e e en cas d’interruption partielle au moins à

0% de l’activité indépendante  
· soit allocation c m e en cas d’interruption à 100% de l’activité

indépendante   par période de 3 mois consécutifs d’allocation, il
y a un trimestre de maintien de droits sociaux sans paiement de
cotisations max.  trimestres sur l’ensemble de la carrière
professionnelle en tant que travailleur indépendant

otre caisse d’assurances sociales

P    
  

Congé de deuil avec allocation  max. 10 jours complets endéans 
l’année suivant le décès d’un enfant ou d’un partenaire

otre caisse d’assurances sociales

VOTRE SANT

 Remboursement des soins de santé otre mutualité

M   llocation dès le premier jour quand une incapacité de 
travail d’au moins  jours est reconnue

otre mutualité

A   
  

roits sociaux sans paiement de cotisations sociales en cas de 
cessation complète de l’activité indépendante

otre caisse d’assurances sociales

U TE PS POUR VOUS

E  Rempla ant en cas d’arrêt temporaire volontairement ou en cas 
de maladie  de l’activité indépendante

S  conomie 
entrepreneur rempla ant
otre caisse d’assurances sociales

VOTRE PENSION
P    

emande, calcul, minimum, anticipation, uméro vert  1765 Mypension.be

otre caisse d’assurances sociales 

S  – www.rsvz-inasti.fgov.be

P   
  

  
  

   202

 ans au décès du conjoint et 1 an de mariage ou situation 
assimilée  pension de survie calculée sur la carrière du conjoint 
décédé

  ans au décès du conjoint et 1 an de mariage ou situation 
assimilée  allocation de transition de minimum 1  mois à 
maximum  mois qu’importe la situation familiale

T    ension anticipée et  ans de carrière ou avoir minimum  ans  
illimité

utres  attention, montants limités 

P  
C

ension Libre Complémentaire pour les ravailleurs ndépendants 
LC  fiscalement intéressant

Engagement individuel de pension E  pour les travailleurs 
indépendants en société dirigeants d’entreprise
Convention de pension pour travailleur indépendant C  pour les 
travailleurs indépendants sans société entreprises individuelles et 
professions libérales

otre caisse d’assurances sociales

VOS OTISATIONS SO IALES EN OURS

A     
  

acilités de paiement, dispense, exonération, réduction des 
cotisations provisoires

otre caisse d’assurances sociales
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https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/developper-et-gerer-une/le-registre-des-entrepreneurs#:~:text=Conditions%20%C3%A0%20respecter%20par%20le,%C3%A9ventuels%20acc%C3%A8s%20%C3%A0%20la%20profession
https://www.mypension.be/fr
https://www.rsvz-inasti.fgov.be/fr
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ESSATION INTERRUPTION E VOTRE A TIVIT  IN PEN ANTE

D  nterruption cessation suite à des circonstances indépendantes de la 
volonté faillite, calamité naturelle, incendie, détérioration, allergie, 
décision d’un acteur économique tiers ou événement ayant des 
impacts économiques  ou cessation suite à des difficultés 
économiques revenu d’intégration sociale, dispense de cotisations, 
revenus bas
Cumul autorisé avec un revenu professionnel ou de remplacement 
à certaines conditions

n paquet de base de 12 mois de prestations   trimestres maintien 
des droits aux soins de santé et assurance maladie, maternité et 
invalidité. près épuisement du paquet de base,  des mois trimestres 
additionnels en fonction du nombre de trimestres ouvrant des droits 
à la pension entre deux faits déclencheurs.

otre caisse d’assurances sociales

A  réservation de certains droits sociaux avec paiement limité 
· soit uniquement des droits à la pension
· soit des droits de pension  assurance maladie

A    certaines conditions pour les anciens salariés O   .one . e

INAN E ENT E VOTRE A TIVIT  IN PEN ANTE
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Région allonne So alfin - 0  237 07 70  
www.sowalfin.be 
1890.be

Région flamande articipatiemaatschappij 
laanderen  - 02 22  2   30 

www.pmv.eu

gentschap nnoveren en 
ndernemen - 0 00 20  

www.vlaio.be

Région de ruxelles-Capitale SR  - 02  22 11 
www.finance.brussels

L’agence ruxelloise pour 
l’ ccompagnement de 
l’Entreprise - 02 22 00 20   
https://hub.brussels/nl/

https://1819.brussels/

VOTRE PERSONNEL

R   
 

  
 

Réduction permanente pour le 1er emploi

our les 3 premiers emplois, employés gés, 
otre secrétariat social

ET AUSSI…

R  
  

eures d’ouvertures, soldes, FOD conomie 
tt s econo ie.f ov. e fr

t e es ventes re le entation
eures ouverture et re os 

C
   

  

Enregistrement obligatoire otre guichet d’entreprises

otre caisse d’assurances sociales

S    
  

 
 
 

Région flamande

Région allonne

Région de ruxelles-Capitale

Agentschap Innoveren en 
Ondernemen – 0800 20 555 
www.vlaio.be

1890.be

tt erk econo ie e loi. russels
fr in e nisation c antier

•
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www.1890.be
www.1890.be
https://economie.fgov.be/fr/themes/ventes/reglementation/heures-douverture-et-repos
www.onem.be
http://werk-economie-emploi.brussels/fr_FR/indemnisation-chanitier
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SUI E  ES DERNI RES NOU E ES 
AU SU ET DES IND PENDANTS SUR
NOTRE SITE E  A I I E

OkiOki

    
   

O O    

i i est le compagnon numérique qui tient 
votre paperasse à jour.
•     

         
     

•     
• Créez, envoyez et suivez vos devis et factures

de vente.
• ne archive en ligne sécurisée.
•        

    
•        
•       

 

avixi et OkiOki unissent leurs 
forces.
G      

  O O  
 2   

  

rofitez de cette offre dès 
maintenant sur  .o io i.be
fr avixi ou via ce code R

2  grat i s 

PAIEMENT DE LA COTISATION À CHARGE DES SOCIETES 2023

Les sociétés paient annuellement une cotisation à charge des sociétés qui sert à financer la sécurité 
sociale. Le montant de cette cotisation dépend du total du bilan de la société. 

La cotisation de l’année 2023 est basé sur le total du bilan de la société en 2021. epuis 2023, le délai de 
paiement de la cotisation entreprise est passé du 30 juin au 31 décembre. La cotisation de 2023 doit être 
payée avant le  31 décembre 2023.

ASTUCES IMPORTANTES

• Le gouvernement est très strict en cas de paiement tardif           
 En cas de retard de paiement, vous             

               
                  

  
• Si vous avez demandé une  des cotisations sociales en 2023,   à la fin  

si l’estimation de votre revenu était correcte. Si vous constatez que vos revenus ont quand même dépassé le
revenu indexé initial d'il y a trois ans, nous vous conseillons d’effectuer un  supplémentaire afin
d’éviter des majorations.
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